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DIRECTION CENTRALE DU COMMISSARIAT DE
L’ARMÉE DE TERRE : sous-direction administra-
tion générale ; bureau droits individuels.

CIRCULAIRE N° 1378/DEF/DCCAT/AG/DI/
CRDT modifiant la circulaire n° 31518/DEF/C/30
du 10 octobre 1989 (BOC, p. 4466 ; BOEM 305*)
relative au remboursement des frais funéraires
des militaires à solde spéciale décédés en service.

Du 04 juillet 2006.

NOR D E F T 0 6 5 1 4 0 1 C

Précédent modificatif :
Circulaire du 4 octobre 2005 (BOC, 2006, p. 23).

Mot(s) clef(s) : DECES - FRAIS FUNERAIRES.

Classement dans l’édition méthodique : BOEM nº 305

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP 25,
2006, texte 3.

La circulaire 31518/DEF/C/30 du 10 octobre 1989
est modifiée comme suit :

Point 2.

Remplacer le deuxième alinéa par l’alinéa suivant :

« Pour les décès survenus à compter du 1er août
2006, le montant du plafond est fixé à deux mille trois
cent quatre euros (2 304 euros). »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général de brigade, directeur adjoint,

Jean-Pierre DUPUY.

DIRECTION CENTRALE DU COMMISSARIAT DE
L’ARMÉE DE TERRE : sous-direction logistique ;
bureau réglementation.

TABLEAU N° 20044/DEF/DCCAT/LOG/REG
modifiant le tableau n° 20001/DEF/DCCAT/
LOG/REG du 10 janvier 2006 (BOC, 2006,
p. 649 ; BOEM 550) relatif aux prix des travaux
exécutés par les maîtres ouvriers de l’armée de
terre en 2006.

Du 05 juillet 2006.

NOR D E F T 0 6 5 1 5 1 5 B

Mot(s) clef(s) : MAITRE OUVRIER - TARIF.

Classement dans l’édition méthodique : n.i.BOEM

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP 25,
2006, texte 4.

Le tableau 20001/DEF/DCCAT/LOG/REG du 10
janvier 2006 est modifié comme suit :

1. PRIX DES CONFECTIONS SUR MESURE DES
PRINCIPALES TENUES.

Au lieu de :
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Désignation des tenues et articles.

Personnel s’équipant à ses 
frais (TVA incluse).

Travaux administratifs 
(compte financier de l’habille-

ment).

Grande 
mesure.

(euros.)

Mesure 
actualisée.

(euros.)

Grande 
mesure.

(euros.)

Mesure 
actualisée.

(euros.)

11. - Tenues du personnel mascu-
lin.

– Tenue de gala métropole ou outre-
mer.

Spencer et pantalon. 577,61 462,09

Ceinture de smoking. 92,68

Vareuse et pantalon bleu armée. 442,28 353,82

– Tenue de cérémonie et de service
courant [TDF (1) ou bleu chasseur].

Vareuse et pantalon. 545,44 436,35 455,49 364,39

Pantalon. 136,37 109,10 114,01 91,21

Gilet d’arme complet. 189,73 151,78

– Tenue de cérémonie outre-mer.

Vareuse blanche. 368,05 294,44 307,67 246,14

Pantalon blanc. 136,37 109,10 114,01 91,21

12. - Tenues du personnel féminin.

– Tenue de gala métropole ou outre-
mer.

Spencer et robe. 622,18 497,74

Chemisier satin et nœud papillon. 154,71

Vareuse et jupe bleu armée. 407,53 326,02

– Tenue de cérémonie et de service
courant (TDF ou bleu chasseur).

Vareuse. 351,89 281,51 293,67 234,94

Jupe bermuda. 130,45 104,36 108,82 87,06

Jupe simplifiée. 129,20 103,36 107,80 86,24

Jupe allégée. 123,19 102,87
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Lire :

Pantalon. 138,19 110,55 115,50 92,40

– Tenue complète.

 (vareuse + jupe simplifiée) 481,09 384,87 401,47 321,18

– Tenue de cérémonie outre-mer.

Veste blanche. 383,08 306,46 319,59 255,67

Jupe blanche. 144,37 115,50 120,55 96,44

(1) Terre de France.

Désignation des tenues et articles.

Personnel s’équipant à ses frais 
(TVA incluse).

Travaux administratifs (compte 
financier de l’habillement).

Grande 
mesure.

(euros.)

Mesure actua-
lisée.

(euros.)

Grande 
mesure.

(euros.)

Mesure actua-
lisée.

(euros.)

11. - Tenues du personnel masculin.

– Tenue de gala métropole ou outre-
mer.

Spencer et pantalon. 577,61 462,09 482,39 385,91

Ceinture de smoking. 92,68 76,13

Vareuse et pantalon bleu armée. 442,28 353,82

– Tenue de cérémonie et de service
courant [TDF (1) ou bleu chasseur].

Vareuse et pantalon. 545,44 436,35 455,49 364,39

Pantalon. 136,37 109,10 114,01 91,21

Gilet d’arme complet. 189,73 151,78

– Tenue de cérémonie outre-mer.

Vareuse blanche. 368,05 294,44 307,67 246,14

Pantalon blanc. 136,37 109,10 114,01 91,21

Désignation des tenues et articles.

Personnel s’équipant à ses 
frais (TVA incluse).

Travaux administratifs 
(compte financier de l’habille-

ment).

Grande 
mesure.

(euros.)

Mesure 
actualisée.

(euros.)

Grande 
mesure.

(euros.)

Mesure 
actualisée.

(euros.)
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Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général, directeur central du commissariat de l’armée de terre,

Albert BONNENFANT.

12. - Tenues du personnel féminin.

– Tenue de gala métropole ou outre-
mer.

Spencer et robe. 622,18 497,74 519,48 415,58

Chemisier satin et nœud papillon. 154,71 129,36

Vareuse et jupe bleu armée. 407,53 326,02

– Tenue de cérémonie et de service
courant (TDF ou bleu chasseur).

Vareuse. 351,89 281,51 293,67 234,94

Jupe bermuda. 130,45 104,36 108,82 87,06

Jupe simplifiée. 129,20 103,36 107,80 86,24

Jupe allégée. 123,19 102,87

Pantalon. 138,19 110,55 115,50 92,40

– Tenue complète.

 (vareuse + jupe simplifiée) 481,09 384,87 401,47 321,18

– Tenue de cérémonie outre-mer.

Veste blanche. 383,08 306,46 319,59 255,67

Jupe blanche. 144,37 115,50 120,55 96,44

(1) Terre de France.

Désignation des tenues et articles.

Personnel s’équipant à ses frais 
(TVA incluse).

Travaux administratifs (compte 
financier de l’habillement).

Grande 
mesure.

(euros.)

Mesure actua-
lisée.

(euros.)

Grande 
mesure.

(euros.)

Mesure actua-
lisée.

(euros.)
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